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Là PROPRIéTé INDUSTRIELLE 
ORGANE MENSUEL DU BUREAU INTERNATIONAL DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, A BERNE 
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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

CEYLAN 

ACCESSION 
à 

L'UNION POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

Par une note en date du 12 avril der- 
nier, la Légation britannique à Berne a 
notifié au Conseil fédéral suisse l'accession 
de la colonie de Ceylan à la Convention 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle de 1883, telle qu'elle a été modifiée 
par l'Acte additionnel du 14 décembre 1900. 

Aucune date n'ayant été indiquée pour 
l'entrée en vigueur de la Convention en 
ce qui concerne les rapports entre la co- 
lonie de Ceylan et les États de l'Union, il 
y a lieu d'appliquer les dispositions de 
l'article 16 revisé de la Convention, aux 
termes duquel cette dernière produit ses 
effets un mois après la notification faite 
par le gouvernement suisse aux autres États 

unionistes. Cette notification ayant été faite 
le 10 mai, il en résulte que la Convention 
entrera en vigueur en ce qui concerne 
Ceylan le 10 juin prochain. 

NOUVELLE-ZELANDE 

ADHéSION à L'ACTE ADDITIONNEL DE 
BRUXELLES 

Par une seconde note, également en date 
du 12 avril, la Légation britannique a no- 
tifié au Conseil fédéral suisse que la co- 
lonie de la Nouvelle-Zélande, qui appartient 
à l'Union depuis l'année 1891, a adhéré 
à l'Acte additionnel de Bruxelles du 14 dé- 
cembre 1900. 

Conventions particulières 
FRANCE-CUBA 

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIéTé INDUSTRIELLE 

(Du 4 juin 1904.) 

ARTICLE  PREMIER.   —   Les citoyens  de 
chacune  des  Hautes  Parties  contractantes 

auront, sur le territoire de l'autre, les 
mêmes droits que les nationaux, en ce qui 
concerne les brevets d'invention, les des- 
sins ou modèles industriels, les marques 
de fabrique, étiquettes, enseignes, noms de 
commerce et de fabrique, ainsi que pour 
les noms de lieux et les indications de 
provenance. 

ART. 2. — Pour s'assurer la protection 
garantie par l'article précédent, les ressor- 
tissants de l'un et de l'autre État ne seront 
pas astreints à établir leur domicile, leur 
résidence ou une représentation commer- 
ciale dans le pays où la protection sera 
réclamée, mais ils devront remplir les autres 
conditions et formalités prescrites par les 
lois et règlements de ce pays. 

ART. 3. — La présente Convention s'ap- 
plique en France aux marques qui, à Cuba, 
sont légitimement acquises par les indus- 
triels et négociants qui en usent, et réci- 
proquement s'applique à Cuba aux marques 
qui, en France, sont légitimement acquises 
par les industriels et négociants qui en 
usent. 

Il est, toutefois, bien entendu que chacun 
des deux États se réserve le droit de re- 
fuser le. dépôt et d'interdire l'usage de toute 
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